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T R A NS LAT IO0N

Mr. CJhirman:

1 woul4 first 1±Jke to express my delegationMs thanks ta
MrFeschur the Oranizationis légal. advisor, for hi&

very useful areentation Of the Secretary.
Geneall reor A/42/519J. Among~ t zmany items of information~

provide kv Mr Flaischaiu.r, w. &hall rerta hiek updat. of the
staueof ratifications of convention8 .dsine ta com~bat

terorim.It is encouraging ta note that the nubr of
State party to thas onventions hane contne ta increase.

Sic tj Sixth Commttee last covnp44êr,4 this matter,
Canada has .44.4 its naeta the lito tates party ta
the UN Convntion &aat otg-ai

Again this y&ar, the Geea kt.spm2y should encourage
the States that, have not yet 4one so ta beomprist
qhs convntions. t in iprtant that we have ianiversal
adhrence to tha.se instrumnts in or como struqjle a.gainst

Teway in wi4ch theI4~ Sit Comtt.e l 4. wi h

a dgéof muu cooperto and unesanigt4twu

exain sorlyrearabe pro t sha.sbee MaebY t&inJg
a pagmtic Qspoho desgnd ta coma spcfemnfsain

of trroismby ean of specfic Lnstrumets# Weae l



rezntop anid ini 1979
the Tak±ng of

from~ an internati,observation

- Z -



eale ti±s morning to the* f ct tIhat two specLalizc4 in_

have eac cOve a di!PIomtic convention for 1988.
The iformation Pubmtte4 by thèse two specialize

intution~s ofth UN t3is of the grats iner ta thmembers o~f the Sixt Committe . Xt conains ilustraions

festtions of terrarism. At ite diplomati conenio
pane fo Febray 9 to 24, 1988 th IC&O plans ta adoptanfditôa proaca to the Motra Convenion of 1971,ai draft of wh±c a b.een préptred by the ICAO -Lea

Comitte. his intumn wil call fo punithment when.i~lliciacts ofvoec r perptr&ted in airorts uee for intenatona civilaviaton. Ravinq bêeen th promoter of sch anins~truet
fro th ouet Canada can bu enouae itsa doption

Th M report anone the* conv&nirý n Rome. rom
Mach1.ta10v, 198 of an e diplomtie conferno,pepard

by usri, Egpt an &taly ta a4opt à *at covnto
on th puihe t llct~ acsaantth éU yO

The efforts of h COadteIOilsrt 
h

t y e o s f lm4u e h t h n e n t o a o m n t
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The reason wkhy the Comittee was fiJnah1y able to clue itg
work ith a relative me.aure o.f succesuu in 1979 i. a zroveaa±ng
one: it was only throiuqh a cocQerted ef fort on the part of
its zneibers, under theê exceptionally eni±ght*ftd e4*adership
of it Chairman, Mr. Jaipal o<f India, te focua its conclusions
on the elemnts that would br±iqg unan4imity. Conve;u.ly,
the Commtt#e felt Lt should oiLt t~he controversi>1 eleents
which, by a11 appearances, would resuit only incotiue
deep divisionh and therefore in £ailu;e.

Aqa4ýn ini 1979, when thep Qneral Assembly d.çid.d to
mnod.lfy som of the Cmmtteel recomwndations and to rein-
troduce .eee s that h4d delibra t. y been net aside
it adopte4 a résolutioni th&t w&p> doom.d to fail in t
dsign of achievirq a généal agemet t waZ not ycae

tihat r.mQ ut4in 40/61 of 1985 sedthe States to observe

thereomendtinsautdot.y b the Spca Cm tei

Le. u cowier h m.vratter for aont. htpolm
ares-icl thatEuyc the will ba a. généra areemet f

bengrecedwhee they areML etp ri e Firât ter i th
prblndnelyn the sajecto sur aed4onpm the 

concptcf State terrim An wht&t the issue of the
-ega t o e sar tae ~by States t# renit intrntional

terroi4 Finly, thr in the v#Zy défintion of
interntiona terraiich is clos*y or 41tatl

relaed o te oter robémetht 1 have r;ae4.



bririgs us to on@ 01 thée questions we feel ie
mental tg an examination of the various suggestions
have been made this year. Io thora any reason to
va that a re-examination of these proble will l.ad ta
positive resulte thaft were achiev.d ini the initial
pts? it sacu tg me, Mr. Chairzan , that the answer to
question must bs no.



the eedto cond4m i.t unequivOcal4ly mnd to organize a
cnc#rte4 etrugql against it. The second conclusi~on, which
Je reae to the 1±rat, ie tbmt the iterational community

Je alqQ 4.montratg a growig concern that action in hi
are etae on the. btSas of a général agreement. The

prblmawhc for the moent stem insoluble bause of
fatorsa we~l outai4e the rea1 of trrorism, could both
weacn the gounds on whi±cb ou: actioQn in now basnd and th~e

unity tha w< hbave finally, aft.r a considérabl struggle,
bee abe o attain. Zt inno a matter of denyingç thé

bogt up r.gularly before variaus UN agenciez. For
un--for the UN Léa C ttOO -- it ip usply a matro

minimizng the risks o confson, controv.:y and

ai ste b ackad, of losng the uty of puros w. er
finaly bleto ttai. W fel tat tis pprachwilI

ineitblirepenwondstht have barely hdtm oh



these reasons, Mr. Chilrman ,the Canadian
,n, jb,*jg tirmly cozivinc.d of th~e need to incres

onal co-operatioi to combat terrorl.m, faods that

continue to follow the course set for un by the.



The fourtb paragraph of th'e preambe takes note of the
condmnation of all acte of international terra~rium
exproine by numeroua international organizations.

Tesit adde the 1980 Convgetion on~ the-Pliiaial
Protection of k4ucler t4aterial ta the lit of con1ventions
relating ta var1ious asects of the problem of internat.ional

t*errrm alre.dy mentioned in r.oltion 40/61k.

Thé *a.qhth paragrap is e w an~d commande the !I>.0 and
Xt4O for th.Lr efforts and achievêments in promotin the
s.cuarity of in~ternationalai r and se& transport *qainst acte
of terror1iSa.

The zndnth prph in alt~o new ansd urges all States ta
take affective masres in accordance with nalto
principles of international lw, in~ order tht &Il ace
matlice and jractic.p of tQrrriam may bPe brout ta anad

The tenth paragraph of the~ pretambe to L-* add
proç.dural guarantte ta theba sic r>gt of theidvda
which muet be prottcte4 in~ the struggl agains terorisme
right a lra&4y e tionad in regolutior 40/61.

This. brigs me, Mr'. Chairman , ta the rnia
addtio& mdeta th atul provisions of 4raft reslto

A/.i/42/L.2*.

Thethrd aQgrap te &e-n ÇM# l upo Stts I



-/40-

fourth paragraPh~ concerne thé law enforcement
provided for in the relevant international
ýns and reforaiflatOO in mars positive terme thée

eUay contained. In paragrapu 7 of résolution 40/61.

f if th paragrapli concerninq adhérence to *zistiag

)ni roquent@ the Secretary-Gneral to appeal to all

iat have flot aiready dons so to cons ider becoming

nset



Ini concl2usion, Mr. Chirman th autor s ~o f Lê.* art
Convice t2hat it in *iessnia that nioth±ing be donte this
ye&r to Lund4rahe th reewed 4termintio ofth
international comuwnity to prvent and *Ua±inate thé *scuge
of terorsm and4 to us ie papétrators. Whatsver the'
c~ases in the name of vwbic1 t.rrtim brings about thea death

and destruction of inocn mon, womwn anM hlde,
cannot be *zcuaéd or tolrte~d; i~t muet bé combat. The

authox, of L-2* are f±t82ly cozum±tte4 to thim tugl n

of resolution 40/61, rauf ira tbis commitma.nt 4uilji this

ssion.

Thank yo r himn
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aspects
mérite d

is le début des
e faite. Non s
le a réussi a d,
juridiques, ma

années '70, une observation connexe
ulement la communauté
velopper un nombre respectable
s l'atmosphère entourant ces
iorée. L'ambiance de la conclusion
rise d'otages et de la fin des
sme international en 1979 était
ncement des travaux du Comité en
7 est à son tour sensiblement
L'esprit de coopération et de

de différentes suggestions en
nifesté dans les mois derniers nous
entaire de cette observation.

des
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l'aviation civile internationale. S'étant fait dès l'origine,
le promoteur d'un tel instrument, le Canada ne peut
qu'encourager son adoption en février prochain.

Le rapport de l'OMI annonce la tenue à Rome du ler au
10 mars 1988 d'une autre conférence diplomatique, préparée par
un Comité spécial de l'OMI suite à une initiative de
l'Autriche, de l'Egypte et de l'Italie et visant celle-là à
l'adoption d'un projet de convention sur la répression d'actes
illicites contre la sécurité de la navigation maritime et d'un
projet de protocole connexe. Ayant participé activement aux
travaux qui ont mené à lélaboration de ces instruments, le
Canada souhaite vivement leur adoption par les conférences
diplomatiques en question et ne ménagera aucun effort pour
contribuer à leur succès.

Les efforts de l'OACI et de l'OMI illustrent le type
de mesures utiles que peut prendre la communauté internationale
pour renforcer le droit. La Déclaration sur le terrorisme,
faite le 9 juin 1987 au Sommet des sept pays industrialisés à
Venise, et particulièrement son appendice, transmis à l'époque
à l'Assemblée générale et au Conseil de Sécurité (A/42/336 et
S/18913) tombent également dans cette catégorie. De toute
évidence, le problème du terrorisme continue à susciter une
préoccupation profonde de la part des Etats, comme en témoigne
par example le communiqué final de la Conférence des Etats
Membres du Commonwealth qui vient de se tenir à Vancouver.

C'est donc sur cet arrière-plan de réalisations à
préserver et d'efforts à poursuivre que nous sommes aujourd'hui
saisis d'une nouvelle proposition au titre de l'examen du point
de notre ordre du jour concernant le terrorisme. Cette
proposition a été présentée hier en plénière par le distingué
représentant permanent de la Jamahiriya arabe de Libye au nom
du groupe des pays arabes, et est contenue en particulier au
document A/42/193 du 17 août émis par la République arabe
syrienne. Cette proposition vise la convocation d'une
conférence internationale qui serait chargée de dêfinir le
terrorisme et de le différencier des luttes de libérationnationale. Si nous avons bien compris la présentation qui en a
été faite hier, cette conférence serait précédée de la reprise
des travaux du Comité du terrorisme international aux fins de

la préparer. La délégation canadienne a procédé à un examen

attentif de cette proposition, afin de déterminer si son

acceptation serait susceptible de déboucher sur un exercice

fructueux. Cet examen, M. le Président, nous a amenés a•

éprouver de sérieux doutes quant à l'utilité d'une telle
initiative. Peut-être n'est-il pas inutile d'en expliquer ici

les raisons.
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Il faut se souvenir que la résolution 40/61 adoptée
par l'Assemblée générale il y a deux ans faisait suite à une
longue succession d'efforts infructueux qui avaient débuté avec
la décision prise par l'Assemblée générale en 1972 (résolution
32/47) d'établir un Comité spécial du terrorisme
international. On se souviendra des circonstances difficiles
dans lesquelles l'Assemblée générale a été amenée à prendre
cette décision, du mandat ambigu et controversé du Comité et
des difficultés extrêmes qu'il a lui-même éprouvées au cours de
ses travaux. Il est révélateur de souligner la raison qui
finalement, a permis au Comité de conclure ses travaux avec un
succès relatif, en 1979. En effet, le Comité n'a pu arriver à
ce résultat que grâce à une volonté concertée de ses membres,
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Il s'agit simplement pour nous, pour la Commission juridique de
l'organisation, de continuer à bâtir sur l'acquis, en
minimisant les risques de confusion, de controverse, de
dispersion.

Revenant plus spécifiquement à la proposition de
conférence faite par la République arabe syrienne, nous
estimons, à la lumière de ce qui précède, que le danger d'un
retour en arrière, d'une perte de l'unité de propos que nous
avions fini par atteindre, est très élevé. Nous estimons
inévitable qu'une telle entreprise rouvre des plaies mal
fermées et provoque une controverse nuisible à nos objectifs,
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S'agissant du préambule, son second paragraphe est

nouveau et invite l'Assemblée générale à déplorer la
persistance d'actes de terrorisme, y compris ceux qui sont
conduits ou appuyés par des Etats.

Le troisième paragraphe du préambule est également
nouveau et exprime la profonde préoccupation de l'Assemblée
générale devant la portée mondiale du terrorisme et le fait
qu'il puisse menacer la paix et la sécurité internationales.

Le quatrième paragraphe du préambule du prend note de
la condamnation du terrorisme international exprimée par de
nombreuses organisations internationales.

Le sixième ajoute à la liste des conventions relatives
à divers aspects du problème du terrorisme international déjà
mentionnées à la résolution 40/61, la Convention sur la
protection physique des matériaux nucléaires de 1980.

Le huitième paragraphe est nouveau et salue les
efforts et les réalisations de l'OACI et de lOMI visant à la
protection des transports aériens et maritimes internationaux
contre le terrorisme.

Le neuvième est également nouveau et incite les Etats
à prendre des mesures efficaces, conformément au droit
international, afin qu'il soit mis fin aux actes, méthodes et
pratiques du terrorisme.

Le dixième paragraphe du préambule L.2* ajoute les
garanties procédurales aux droits fondamentaux des individus
qu'il importe de protéger tout en combattant le terrorisme,
droits déjà mentionnés dans la résolution 40/61.

monsieur le Président, 'en viens maintenant a
principales additions apportées a ipstfd rjtdi ow Qtau dispositi du projtd
résolution A/C.6/42/L.2*.

Le troisième paragraphe est nouveau et incite les
Etats qui ont appréhendé les auteurs d'actes terroristes à les
extrader ou à les traduire en justice conformément aux lois en
vigueur.

Le quatrième paragraphe concerne les mesures
d'exécution des lois prévues dans les .conventions
internationales, et reformule en des termes plus positifs l'idée
qui figurait déjà dans le paragraphe 7 de la résolution 40/61.
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Le cinquième paragraphe concernant l'adhésion aux
>ns existantes vient prier le Secrétaire général
: les Etats qui ne l'ont pas encore fait d'envisager de
>arties à ces Conventions.

Les sixième, septième et huitième paragraphes
it les effort entrepris par l'OACI et l'OMI dans la
terrorisme.

Le neuvième paragraphe demande à l'UPU et à l'OMT
ýr les mesures qui pourraient être prises dans leur
le compétence respectif pour combattre et éliminer le
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